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l'entrée de la République fédérale d'Alle-
magne dans l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord. Vous serez invités à ap-
prouver les accords intervenus à ces réunions.

Notre pays continue d'appuyer sans réserve
les Nations Unies. La délégation du Canada
a pris une part importante aux délibérations
de la récente réunion de l'Assemblée générale
à New-York. On espère sincèrement que
l'adoption de la résolution sur le désarmement,
que la délégation canadienne a soumise à la
Commission des questions politiques, amènera
l'entente sur un régime efficace de garanties
internationales.

Bien qu'aucun règlement définitif ne soit
intervenu en Corée, la menace d'une nouvelle
agression dans cette région s'est atténuée et
il est devenu possible d'en retirer une grande
partie des forces canadiennes.

Sur l'invitation de la Conférence de
Genève, le Canada a accepté la lourde
responsabilité de faire partie des Commissions
d'armistice instituées pour surveiller la res-
tauration de la paix dans les États associés
d'Indochine.

L'automne dernier, notre pays a été l'hôte
du Comité consultatif du Plan de Colombo
à l'occasion de sa réunion annuelle. Vous
serez invités à approuver la participation
soutenue du Canada au Plan, de même qu'au
Programme d'assistance technique des Nations
Unies.

Les premiers ministres du Commonwealth
se réuniront à Londres à la fin du mois en
vue d'étudier un certain nombre de problèmes
communs aux peuples de cette grande asso-
ciation de nations. Mon premier ministre se
propose d'assister à cette conférence.

Au cours de l'été, on a parfait les disposi-
tions relatives à l'aménagement de la voie
maritime du Saint-Laurent et au développe-
ment du potentiel hydro-électrique dans la
section internationale des Rapides.

L'exécution de ces deux entreprises est
déjà commencée et mes ministres sont con-
vaincus que toutes les régions du pays béné-
ficieront de l'essor que ces réalisations donne-
ront à l'économie nationale.

Depuis votre dernière réunion, l'île du Cap-
Breton a été reliée à la terre ferme par une
chaussée qui sera ouverte à la circulation dès
que le canal de navigation aura été pourvu
d'un pont.

On prévoit que le nouveau traversier entre
North-Sydney et Port-aux-Basques et celui
devant relier Yarmouth et Bar-Harbor se-
ront mis en service au cours de la prochaine
saison. On commencera au début de la pré-
sente année la construction d'un nouveau tra-
versier qui fera la navette entre la Nouvelle-
Écosse et l'île du Prince-Édouard.

En vue d'améliorer la navigation sur la
côte du Pacifique, vous serez invités, au cours
de la présente session, à prendre des disposi-
tions en vue de l'enlèvement du Ripple Rock.

C'est avec un vif regret que les Canadiens
ont appris que deux violentes tempêtes
avaient durement éprouvé les provinces d'On-
tario et de Nouvelle-Écosse et causé des pertes
de vie et des dégâts à la propriété. Le Gou-
vernement a conclu une entente avec la pro-
vince d'Ontario pour venir en aide aux per-
sonnes dont les foyers ont été détruits ou
endommagés; les producteurs de pommes de
la Nouvelle-Ecosse ont reçu de l'aide en vertu
de la loi sur le soutien des prix agricoles. Vous
serez invités à assurer les fonds nécessaires
pour donner suite à ces dispositions.

La loi sur les invalides que vous avez adop-
tée à la dernière session a été promulguée de
manière à entrer en vigueur au début de
cette année. Les gouvernements de toutes
les provinces ont annoncé leur intention de
participer à la mise en œuvre du programme
d'aide à ceux qui sont complètement inva-
lides; et mes ministres sont maintenant en
état de conclure les ententes fédérales-
provinciales nécessaires à l'application de
cette mesure humanitaire.

Bien qu'en général l'état de l'économie na-
tionale soit sain, la récolte de blé relative-
ment médiocre se traduit par une légère
diminution du revenu global de la nation. Il
y a actuellement du chômage d'un caractère
régional et saisonnier. Pour parer à cet état
de choses, on accélère l'exécution des travaux
publics déjà approuvés; en outre, vous serez
invités à prendre des dispositions financières
en vue de travaux de construction à effectuer
dans le cadre des programmes de divers mi-
nistères et organismes, sur une échelle qui
permettra de relever sensiblement les dé-
penses totales prévues à cette fin.

Le Gouvernement se propose de présenter
sans délai une mesure législative visant à
modifier la loi sur l'assurance-chômage de
façon à augmenter la durée et les taux des
prestations supplémentaires d'hiver. Il se
propose également de présenter, au cours de
la session, des modifications d'une portée plus
générale destinées à améliorer les rouages de
l'ýassurance-chômage en ce qui concerne l'aide
financière aux ouvriers sans emploi.

La loi nationale de 1954 sur l'habitation,
adoptée au début de la dernière session, qui
autorise une diminution des premières mises
et un relèvement des prêts et permet pour
la première fois aux banques à charte de con-
sentir des prêts hypothécaires gagés sur des
maisons d'habitation, a largement contribué
à stimuler la construction d'un nombre record


